
• la formation qualifiante
permettant d’acquérir un titre ou
un diplôme inscrit au Répertoire
National des Certifications
Professionnelles (RNCP).

BÉNÉFICIAIRES

• Jeunes de 16 à 25 ans révolus,
demandeurs d'emploi ou non,
prioritairement de niveau VI et V
bis ;

• Résidants en zone couverte CUCS
(Contrat Urbain de Cohésion
Sociale) ;

• orientés par le Service Public de
l'Emploi.

ACCOMPAGNEMENT

Les opérateurs publics ou privés
repèrent et accueillent les jeunes
concernés dans des locaux adaptés
et équipés, situés dans les quartiers.
Ils accompagnent le jeune vers
l’emploi en proposant notamment
des actions de formation et de
coaching préparatoires au travail et
adaptées aux besoins des
entreprises.
L’accompagnement est intensif et
prend la forme :
• d’entretiens individuels,
• d’ateliers techniques,
• de regroupements,
• de rencontre avec le monde de

l’entreprise.

MONTANT

Le jeune perçoit une allocation
maximale de 300 € durant 6 mois
maximum.

Le Contrat d’autonomie

OBJECTIF

Le contrat d’autonomie est destiné
à favoriser l’insertion sociale et
professionnelle des jeunes, en
permettant le versement d’une
allocation, en contrepartie
d’engagements contractualisés du
bénéficiaire. 
Les résultats attendus sont :
• le placement effectif dans

l’emploi avec la conclusion d’un
CDI, d’un CDD ou d’un CTT de
plus de 6 mois, d’un contrat de
professionnalisation, d’un contrat
d’apprentissage,

• la création d’entreprise avec à
l’appui une déclaration au Centre
de Formalités des Entreprises, et
avec une pérennité de 6 mois
après sa création,

contrats aidés
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CONTACTS

USG RESTART
Siège social
114 avenue Galliéni - 92154 BOULOGNE BILLANCOURT
Antennes
ARGENTEUIL - 102 avenue Henri Barbusse
CERGY - 5 rue du Pays de France
SARCELLES - 25 avenue du 8 mai 1945
Tel. (numéro unique) : 01 30 76 60 70

DIRECTION DEPARTEMENTALE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI
ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE (D.D.T.E.F.P)
Mme Muriel BERNADET
Immeuble Atrium
3 Boulevard de l’Oise
95014 CERGY PONTOISE Cedex
Tel. : 01 34 35 48 84
Fax : 01 30 75 24 69
E-mail : muriel.bernadet@dd-95.travail.gouv.fr
Internet : www.travail-solidarite.gouv.fr
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MODALITÉS

Pour l’employeur

L’employeur perçoit :
• une aide financière destinée à

prendre en charge une partie du
coût de l’embauche. La part prise
en charge par l’Etat ne peut
excéder 35 % du SMIC horaire
brut.

La durée de l’aide peut atteindre
une durée maximum de 9 mois.

L’embauche d’un contrat initiative
emploi ouvre droit :
• aux exonérations de cotisations

patronales de sécurité sociale,
notamment la réduction dite 
« Fillon ».

Pour le salarié

Le titulaire d’un CIE bénéficie de
l’ensemble des dispositions du Code
du travail, et lorsqu’elle existe, de la
convention collective applicable
dans l’entreprise.

Durée du contrat : Contrat à durée
indéterminée (CDI) ou contrat à
durée déterminée (CDD)
renouvelable deux fois dans la
limite de 24 mois.), à temps partiel
ou à temps complet.

Durée du travail : Pour bénéficier
des aides de l’État, la durée
hebdomadaire du travail doit être au
moins égale à 20 heures.

Le Contrat Initiative Emploi (CIE)
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OBJECTIF

Permettre un retour rapide à
l’emploi durable des personnes
rencontrant des difficultés
importantes d’accès à l’emploi.

BÉNÉFICIAIRES

Employeurs concernés

Les employeurs concernés sont ceux
affiliés à l’Unédic (entreprise du
secteur privé, industrielle,
commerciale, artisanale… sauf
particulier employeur) ainsi que les
employeurs de pêche maritime et
les groupements d’employeurs qui
organisent des parcours d’insertion
et de qualification.

Sont exclus : les employeurs du
secteur public, l’Etat, les
collectivités territoriales, les
établissements publics
administratifs, les particuliers
employeurs.

Salariés concernés

Les personnes sans emploi,
positionnées par le Pôle Emploi
dans des parcours « recherche
accompagnée » inscrites ou non sur
la liste des demandeurs d’emploi et
rencontrant des difficultés sociales
et professionnelles d’accès à
l’emploi.

contrats aidés
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Le Contrat Initiative Emploi (CIE)

Rémunération : La rémunération ne
peut être inférieure au SMIC.
Le contrat initiative emploi peut
être suspendu, à la demande du
salarié, pour lui permettre
d’effectuer une période d’essai
correspondant à une offre d’emploi
en CDI ou en CDD d’au moins 
6 mois. Si la période d’essai est
concluante et le salarié embauché,
le contrat est rompu sans préavis.

ACCOMPAGNEMENT 
ET FORMATION

Les conventions peuvent prévoir des
actions d’orientation, de formation
professionnelle ou de VAE
(validation des acquis de
l’expérience), ou bien encore des
mesures d’accompagnement
professionnel de nature à faciliter la
réalisation du projet professionnel.

contrats aidés
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CONTACTS

DIRECTION DEPARTEMENTALE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI
ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE (D.D.T.E.F.P)
Mme Muriel BERNADET
Immeuble Atrium
3 Boulevard de l’Oise
95014 CERGY PONTOISE Cedex
Tel. : 01 34 35 48 84
Fax : 01 30 75 24 69
E-mail : muriel.bernadet@dd-95.travail.gouv.fr
Internet : www.travail-solidarite.gouv.fr

POLE EMPLOI
Tel. : 0826 08 08 95
Internet : www.pole-emploi.fr
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MODALITÉS

Durée du contrat : Le CI-RMA est un
contrat à durée déterminée (CDD)
ou un contrat de travail temporaire
de 6 mois minimum et de 18 mois
maximum, renouvellements compris
(deux ans maximum). Il doit être
conclu sous forme écrite.

Durée du travail : Le CI-RMA peut
être conclu à temps plein ou à
temps partiel. Dans le cas d’une
embauche à temps partiel, la durée
hebdomadaire du travail
mentionnée dans le contrat de
travail doit être au minimum égale à
20 heures.

Rémunération : La rémunération à
verser au bénéficiaire du CI-RMA
est au moins égale au montant du
SMIC horaire, multiplié par le
nombre d’heures de travail
effectuées.

Le CI-RMA peut être suspendu, à la
demande du salarié, le temps pour
lui d’effectuer une période d’essai
correspondant à une offre d’emploi
en CDI ou en CDD d’au moins 6
mois, ou du suivi d’une formation
conduisant à une qualification.

Pour l’employeur

L’employeur perçoit une aide
forfaitaire mensuelle de la part de
l’État ou du département selon le

Le Contrat Insertion - 
Revenu Minimum d’Activité (CI-RMA) e
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OBJECTIF

Faciliter l’insertion professionnelle
de bénéficiaires du RMI (Revenu
Minimum d’Insertion), de l’ASS
(Allocation de Solidarité
Spécifique), de l’API (Allocation de
Parent Isolé) ou de l’AAH
(Allocation Adultes Handicapés) qui
rencontrent des difficultés
particulières d’accès à l’emploi.

BÉNÉFICIAIRES

Employeurs concernés

Les employeurs concernés sont ceux
affiliés au régime d’assurance
chômage :
• les établissements industriels et

commerciaux ou agricoles,
• les professions libérales, sociétés

civiles, syndicats professionnels,
associations…,

• les entreprises de pêche maritime.

Salariés concernés

Les salariés concernés sont des
personnes bénéficiaires :
• du RMI (allocataire ou ayant

droit),
• de l’ASS (Allocation de Solidarité

Spécifique),
• de l’API (Allocation de Parent

Isolé) depuis au moins 6 mois au
cours des 12 derniers mois,

• de l’AAH (Allocation Adultes
Handicapés).

contrats aidés
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Le Contrat Insertion - Revenu Minimum d’Activité (CI-RMA)

cas. Son montant est de 454,63 €
en 2009.

Pour le salarié
• Accompagnement à l’insertion

dans l’entreprise et sur le poste de
travail par un tuteur,

• Formation possible dans un
organisme de formation,

• Maintien pendant la durée du
contrat CI-RMA des éléments
complémentaires liés à la
situation d’allocataire (RMI par
exemple),

• Cumul possible avec une autre
activité rémunérée sous certaines
conditions,

• Cumul possible avec la mise en
œuvre d’un projet de création ou
de reprise d’entreprise.

contrats aidés

118

CONTACTS

DIRECTION DEPARTEMENTALE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI
ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE (D.D.T.E.F.P)
Mme Muriel BERNADET
Immeuble Atrium
3 Boulevard de l’Oise
95014 CERGY PONTOISE Cedex
Tel. : 01 34 35 48 84
Fax : 01 30 75 24 69
E-mail : muriel.bernadet@dd-95.travail.gouv.fr
Internet : www.travail-solidarite.gouv.fr

POLE EMPLOI
Tel. : 0826 08 08 95
Internet : www.pole-emploi.fr
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CIVIS est conclu pour une durée
d’un an. Il peut être renouvelé pour
une durée maximale d’un an
lorsque l’objectif d’insertion
professionnelle n’est pas atteint.
Pour les jeunes de niveau de
formation V bis et VI, le CIVIS peut
être renouvelé par périodes
successives d’une année, jusqu’à la
réalisation du projet d’insertion
professionnelle.

Rémunération : Le titulaire du CIVIS
peut, s’il est âgé d’au moins 18
ans, bénéficier d’un soutien de
l’Etat sous la forme d’une allocation
versée pendant les périodes durant
lesquelles il ne perçoit ni une
rémunération au titre d’un emploi
ou d’un stage, ni une autre
allocation. 

Le titulaire du CIVIS doit déclarer
chaque mois à la mission locale ou
à la PAIO, les périodes durant
lesquelles il a perçu des
rémunérations ou allocations, ainsi
que leur montant et certifier la
sincérité des informations
communiquées, sous peine de
s’exposer au reversement des
sommes indûment perçues. Sur la
base de cette déclaration, la
mission locale ou la PAIO fixe le
montant de l’allocation à partir du
nombre de jours pendant lesquels le
jeune n’a perçu aucune
rémunération ou autre allocation. 

Le montant de l’allocation versée au

Le Contrat d’Insertion 
dans la Vie Sociale (CIVIS) e
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OBJECTIF

Le CIVIS a pour objectif
d’accompagner les jeunes dans leur
projet d’insertion dans un emploi
durable ou dans leur projet de
création ou de reprise d’une activité
non salariée.

BÉNÉFICIAIRES

• Jeunes de 16 ans à 25 ans
révolus ;

• rencontrant des difficultés
particulières d’insertion sociale et
professionnelle ;

• ayant un niveau de qualification
inférieur ou équivalent au bac
général, technologique ou
professionnel (y compris les
bacheliers qui n’ont pas de
diplôme de l’enseignement
supérieur) ou ont été inscrits
comme demandeurs d’emplois au
minimum douze mois au cours
des dix huit derniers mois.

MODALITÉS

Type de contrat : Le CIVIS est signé,
d’une part, au nom de l’Etat, par la
mission locale ou PAIO et, d’autre
part, par le jeune. Il mentionne les
actions destinées à la réalisation du
projet d’insertion professionnelle
ainsi que l’obligation pour le jeune
d’y participer. Il précise la nature et
la périodicité, au moins mensuelle,
des contacts entre la mission locale
ou la PAIO et le bénéficiaire Le

contrats aidés
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Le CIVIS prend fin :
• au terme de la période d’essai

débouchant sur un emploi d’une
durée au moins égale à 6 mois ;

• 6 mois après que son bénéficiaire
a créé ou repris une activité non
salariée ;

• lorsque le bénéficiaire  atteint son
26ème anniversaire.

Il peut également être mis fin au
CIVIS de manière anticipée en cas
de manquements de son
bénéficiaire à ses engagements
contractuels. Dans ce cas, après
avoir invité l’intéressé à fournir ses
explications, le représentant légal
de la mission locale ou de la PAIO,
sur proposition du référent, peut
décider la résiliation du contrat.
Cette décision, qui doit être
motivée, est notifiée par courrier
recommandé avec accusé de
réception au bénéficiaire du CIVIS
ou à ses parents (ou représentants
légaux) lorsque celui-ci est mineur
(ou majeur juridiquement reconnu
incapable).

Le Contrat d’Insertion dans la Vie Sociale (CIVIS)

jeune est compris entre 5 et 10 €
par jour (sans pouvoir dépasser 
300 € par mois).

Lorsqu’elle est accordée,
l’allocation est versée
mensuellement à terme échu. Cette
possibilité est ouverte à compter de
la signature du CIVIS ou à compter
du jour du 18e anniversaire du
jeune et pour toute la durée du
contrat, dans la limite de 900 € par
an.

Le paiement de l’allocation peut
être suspendu ou supprimé en cas
de non-respect par le bénéficiaire
de ses engagements contractuels et
après qu’il a été mis à même de
présenter ses observations.

contrats aidés
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CONTACT

DIRECTION DEPARTEMENTALE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI
ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE (D.D.T.E.F.P)
Mme Muriel BERNADET
Immeuble Atrium
3 Boulevard de l’Oise
95014 CERGY PONTOISE Cedex
Tel. : 01 34 35 48 84
Fax : 01 30 75 24 69
E-mail : muriel.bernadet@dd-95.travail.gouv.fr
Internet : www.travail-solidarite.gouv.fr
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MONTANT DE L’AIDE

Pendant une période de 3 ans,
l’entreprise recevra une subvention
annuelle de 14 000 € (valeur
2009), en contrepartie du salaire
minimal brut annuel de 23 484 €
alloué au doctorant.

La Convention Industrielle de
Formation par la REcherche (CIFRE) e
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OBJECTIF

Aider financièrement les entreprises
qui embauchent un BAC +5
débutant par un premier emploi en
Recherche et Développement et
dont la mission servira de support à
la soutenance d’une thèse de
doctorat.

BÉNÉFICIAIRES

Entreprises Industrielles et
Commerciales, de toutes tailles et
de tous secteurs d’activité. Les
associations, collectivités locales…
peuvent également prétendre au
bénéficie de ce dispositif.

PRINCIPE

Le programme de collaboration de
recherche doit associer :
• une entreprise de droit français,
• un laboratoire de recherche

extérieur, partenaire du projet de
recherche et développement. Ce
laboratoire d’accueil peut
appartenir à un établissement
public ou privé, voire étranger
(une cotutelle avec un laboratoire
français est alors exigée),

• un salarié-doctorant, titulaire d’un
diplôme de grade Master et admis
à s’inscrire en formation
doctorale.

contrats aidés
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CONTACT :

ASSOCIATION NATIONALE RECHERCHE TECHNOLOGIE
(A.N.R.T)
Service CIFRE
41 Boulevard des capucines
75002 PARIS
Tel : 01 55 35 25 60
Fax : 01 55 35 25 55
E-mail : cifre@anrt.asso.fr
Internet : www.anrt.asso.fr
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BÉNÉFICIAIRES

Les salariés qui, tout en restant liés
à leur employeur par un contrat de
travail, subissent une perte de
salaire, soit à la fermeture
temporaire de leur établissement,
soit à la réduction de l’horaire
habituel de travail pratiqué dans
l’établissement. 

MODALITÉS

Indemnisations pour le salarié

Le salarié concerné par le chômage
partiel percevra une allocation égale
à 60 % de sa rémunération brute.
Cette garantie salariale est assurée
par :
• une allocation spécifique de

chômage partiel, à la charge de
l’Etat, dont le montant horaire est
porté à 3,33 € pour les
entreprises de plus de 250
salariés et à 3,84 € pour celles de
moins de 250 salariés ;

• une allocation complémentaire
prise en charge par l’employeur
dont le montant est fixé par
accord collectif.

Indemnisations pour l’employeur

L’état rembourse à l’entreprise le
montant de l’allocation spécifique
dans la limite d’un contingent
annuel fixé, par salarié, à compter
du 1er Janvier 2009 :
• à 800 heures pour l’ensemble des

branches professionnelles ;
• À 1000 heures pour les industries

Le Chômage partiel
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PRÉSENTATION

Le recours au chômage partiel est
possible pour l’employeur mais sous
certaines conditions inscrites dans
le code du travail. Il est consécutif
à une interruption ou une réduction
momentanée de l’activité de son
entreprise. Le salarié, dont le
contrat de travail est suspendu,
peut obtenir le versement d’une
indemnisation de chômage partiel
qui, au-delà de quatre semaines,
peut se transformer en chômage
partiel total.

L’entreprise doit être contrainte de
réduire ou de suspendre
temporairement son activité pour
l’une des circonstances qui suivent :
• la conjoncture économique ; 
• des difficultés

d’approvisionnement en matières
premières ou en énergie ; 

• un sinistre ou des intempéries de
caractère exceptionnel ; 

• la transformation, restructuration
ou modernisation de l’entreprise ; 

• toute autre circonstance de
caractère exceptionnel. 

OBJECTIF

Maintenir l’emploi en réduisant
temporairement les horaires d’une
partie ou de la totalité de ses
salariés en cas de difficultés
passagères.

indemnisations
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Le Chômage partiel

de textiles, de l’habillement et du
cuir, pour l’industrie automobile
et ses sous-traitants, qui réalisent
avec elle au minimum 50 % de
leur chiffre d’affaires ainsi que
pour le commerce de véhicules
automobiles.

En cas de menace grave sur
l’emploi et afin d’éviter ou de
réduire le nombre de licenciements,
l’Etat peut majorer sa participation
financière. Dans ce cas, une
convention de chômage partiel doit
être conclue.

Par ailleurs, les allocations de
chômage partiel (allocation
spécifique de l’Etat) sont exonérées
de cotisations patronales de
sécurité sociale.

indemnisations
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CONTACT

DIRECTION DEPARTEMENTALE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI
ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE (D.D.T.E.F.P)
Mme Sophie ALGALARRONDO
Immeuble Atrium
3 Boulevard de l’Oise
95014 CERGY PONTOISE Cedex
Tel. : 01 34 35 48 61
Fax : 01 30 30 37 23
E-mail : sophie.algalarrondo@dd-95.travail.gouv.fr
Internet : www.travail-solidarite.gouv.fr
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ou plus. Dans les deux derniers cas,
l'indication de durée est obligatoire
pour ouvrir droit à l'allocation.

Montant
Le montant de l’allocation est évalué
au moment de l’embauche. Elle
prend en compte l'écart entre l'ancien
salaire net moyen perçu au cours des
12 derniers mois, à l'exclusion des
heures supplémentaires, primes et
indemnités et le nouveau salaire.
L'allocation est prise en charge par
l'entreprise et l'Etat. La participation
de l'Etat ne peut excéder 75 % du
montant de l’allocation ni dépasser
un plafond fixé à 200 € par mois et
par bénéficiaire.
Peuvent être exonérées de leur
participation au financement de
l'allocation les entreprises : 
• qui sont dans l'incapacité

d'assumer cette charge financière, 
• ou qui sont situées dans des bassins

d'emploi en grande difficulté. 
Dans ce cas, la participation de l'Etat
pourra être portée à 300 € (par mois
et par bénéficiaire). La durée du
versement ne peut excéder 2 ans.

Licenciement économique : la convention
d’allocation temporaire dégressive e

m
p
lo

i -
fo

rm
a
ti
o
n

OBJECTIF

La convention d'allocation temporaire
dégressive permet aux salariés
licenciés pour motif économique :
• le reclassement dans un emploi

moins bien rémunéré,
• le versement d’une allocation

destinée à compenser cette
différence de rémunération.

BÉNÉFICIAIRES

Salariés concernés
Peuvent bénéficier de l'allocation
temporaire dégressive les salariés qui
remplissent les 3 conditions suivantes : 
• avoir été licencié pour motif

économique ;
• s’être reclassé, dans un délai d'un

an maximum à compter de la
notification de leur licenciement,
dans un emploi comportant une
rémunération inférieure à celle de
leur emploi précédent ;

• adhérer à la convention signée
entre l’Etat et l’entreprise.

Employeurs concernés
• Les entreprises procédant à des

réductions d’effectifs dans le cadre
d’une procédure de licenciement
pour motif économique ;

• ayant au moins 50 salariés et dont
le nombre de licenciement est au
moins égal à 10.

MODALITÉS

Le reclassement peut se faire en CDI,
CDD, travail temporaire de six mois

indemnisations
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CONTACT

DIRECTION DEPARTEMENTALE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI
ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE (D.D.T.E.F.P)
Mme Sophie ALGALARRONDO
Immeuble Atrium - 3 Boulevard de l’Oise
95014 CERGY PONTOISE Cedex
Tel. : 01 34 35 48 61
Fax : 01 30 30 37 23
E-mail : sophie.algalarrondo@dd-95.travail.gouv.fr
Internet : www.travail-solidarite.gouv.fr 
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aides 
à la formation 

Les Conventions de formation 
et d’adaptation du Fonds national 
pour l’emploi (FNE) 

Soutenir la formation des salariés les plus
fragilisés dans leur emploi, en incitant les
entreprises à : 

• mettre en œuvre, en cas de menace de
licenciement économique, des actions
permettant le reclassement des salariés à
l’intérieur de l’entreprise ; 

• accompagner les réductions du temps de
travail destinées à préserver les emplois
menacés (chômage partiel) ; 

• contribuer à former les salariés recrutés
dans le cadre d’implantation, en
complément des aides à l’embauche. 

Employeurs concernés 
Les entreprises ou groupement
d’employeurs de moins de 250 salariés,
quel que soit le secteur, qui rencontrent des 
difficultés d’emploi immédiates ou à court
terme. 
 
Salariés concernés 
• les plus exposés à la perte de leur emploi,
• de faible niveau de qualification par

rapport aux besoins du marché du travail
sur leur bassin d’emploi, 

• en CDD ou en CDI, quel que soit leur 
niveau de qualification (niveau VI, V bis et 
V de l’Education Nationale). 

• L’entreprise doit s’engager à maintenir 
dans leur emploi les salariés formés, 
pendant la durée de la convention, et au-
delà, pendant une période d’un an au 
minimum ; 

• La reconnaissance des formations suivies 
doit être formalisée (attestation du 
parcours suivi, titre ou diplôme…) ; 

• La convention est négociée et conclue, 
pour une durée maximale d’un an. 

 
A la conclusion de la convention, un expert 
réalise pour le compte de l’administration un 
rapport sur la demande de l’entreprise et 
notamment sur le contenu pédagogique et 
financier du projet. 

Les conventions peuvent soutenir deux 
types d’actions : 
• les actions dites de formation : acquisition 

de connaissances théoriques et pratiques, 
hors poste de travail (formation interne ou 
organisme librement choisi par 
l’entreprise), d’une durée comprise entre 
50 et 1.200 heures ; 

• les actions dites d’adaptation au poste de 
travail, d’une durée d’au moins 120 
heures. 

Le Fonds national pour l’emploi (FNE) peut 
prendre en charge des actions très 
diverses : alphabétisation, réactivation des 
mécanismes d’apprentissage, formations 
qualifiantes, etc…) 

ES 

ORDÉ 

OBJECTIF 

BÉNÉFICIAIRES 

ENGAGEMENTS DE L’ENTREPRISE 

TYPE DE FORMATIONS 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

aides 
à la formation 

Les Conventions de formation et d’adaptation du 
Fonds national pour l’emploi (FNE) 

L’aide est modulable en fonction de la taille 
de l’entreprise, de son appartenance à un 
groupe, de sa situation financière, de la 
qualité de sa gestion de ressources 
humaines et de la finalité de la formation au 
regard de l’emploi. 

MONTANT DE L’AIDE 

CONTACTS 

 
DIRECCTE IDF 
Service Accompagnement des Mutations Economiques 
M. Omar KIMOUCHE 
Immeuble Atrium 
3 boulevard de l’Oise 
95014 CERGY-PONTOISE Cedex 
Tel. : 01 34 35 48 61 
Fax : 01 30 75 24 69 
E-mail : omar.kimouche@direccte.gouv.fr 

 
PÔLE EMPLOI 
Tél. : 0826 08 08 95 
Internet : www.pole-emploi.fr 



L’Appui à la formation

OBJECTIF

Tout dirigeant d’une entreprise
artisanale envisageant des dépenses
de formation pour lui-même, son
conjoint ou ses salariés peut
bénéficier d’une prise en charge 
des dépenses rapportées jusqu’à
80-90 %.

BÉNÉFICIAIRES

Entreprises artisanales
immatriculées au Répertoire des
Métiers.

MODALITÉS

La demande de prise en charge est
à formuler avant le démarrage de la
formation.

à la formation
aides 
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L’action de formation préalable au
recrutement peut être mise en place
pour une formation pré-qualifiante
précédant un contrat de
professionnalisation. 

AVANTAGES

L’action de formation préalable au
recrutement permet d’embaucher, à
l’issue d’une formation qualifiante,
un candidat immédiatement
opérationnel sur son poste de
travail. L’acquisition des
compétences pour occuper ce poste
peut se faire soit dans l’entreprise,
soit dans un centre de formation. 

Une aide au financement de la
formation est versée : 

• aide forfaitaire fixe de 5 € TTC
par heure pour une formation
interne, dans la limite de 2 250 €,

• montant moyen d’aide de 8 € TTC
par heure pour une formation
externe, dans la limite de 3 600 €.

Le demandeur d’emploi bénéficiaire
de l’action de formation préalable
au recrutement a le statut de
stagiaire de la formation
professionnelle et est rémunéré au
titre de l’Allocation de Retour à
l’Emploi ou de la Rémunération
Formation Pôle Emploi.

L’Action de formation préalable
au recrutement (AFPR)

PRÉSENTATION

L’action de formation préalable au
recrutement (AFPR) finance pour
partie la formation d’un demandeur
d’emploi pour adapter ses
compétences à un poste de travail. 

L’employeur s’engage à déposer une
offre d’emploi auprès de Pôle
Emploi et à recruter le demandeur
d’emploi, à l’issue de sa formation,
en CDI, CDD d’au moins 6 mois ou
en contrat de professionnalisation.

BÉNÉFICIAIRES

Tous les employeurs sont concernés
sauf l’Etat, les collectivités
territoriales ou groupements de
collectivités, les établissements
publics administratifs. 

Les ETT et ETTI ne peuvent
bénéficier de cette mesure que pour
leur personnel propre.

MODALITÉS

L’entreprise forme un demandeur
d’emploi, indemnisé ou non, pour
une durée de 4 mois et 450 heures
maximum, afin de lui permettre
d’acquérir les qualifications et
compétences professionnelles
nécessaires pour accéder à un
emploi vacant. 

exonérations
primes - subventions
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PROCÉDURE

L’entreprise établit une convention
avec le Pôle Emploi local de son
secteur, avant le premier jour de la
formation. Cette convention doit
être accompagnée d’un plan de
formation.

A la fin de la formation, l’employeur
doit adresser un bilan, une copie du
contrat de travail et une facture.
Pôle Emploi déclenchera le
paiement de l’aide, à réception de
ces documents.

exonérations
primes - subventions
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• et d’être à jour des cotisations
d’assurance chômage et
cotisations au régime de garantie
des créances des salariés.

MONTANT DE L’AIDE

Le montant de l’aide forfaitaire à
l’employeur est de 200 € par mois,
dans la limite de 2000 € par
contrat, et versé tous les 3 mois. 

PROCÉDURE

L’entreprise doit conclure une
convention avec le Pôle emploi local
de son secteur. Elle doit fournir,
tous les trois mois, une attestation
de présence.

L’Aide forfaitaire à l’employeur
dans le cadre du contrat 
de professionnalisation

OBJECTIF

Inciter les employeurs à embaucher
et à former dans le cadre du contrat
de professionnalisation des
demandeurs d’emplois inscrits de
26 ans et plus ayant des difficultés
d’insertion dans un emploi durable.

BÉNÉFICIAIRES

Tous les employeurs ayant conclu
un contrat de professionnalisation
sont concernés sous les conditions
de :
• de ne pas avoir licencié pour

motif économique dans les 
12 derniers mois ;

exonérations
primes - subventions
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ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE (D.D.T.E.F.P)
Mme Muriel BERNADET
Immeuble Atrium
3 Boulevard de l’Oise
95014 CERGY PONTOISE Cedex
Tel. : 01 34 35 48 84
Fax : 01 30 75 24 69
E-mail : muriel.bernadet@dd-95.travail.gouv.fr
Internet : www.travail-solidarite.gouv.fr

POLE EMPLOI
Tel. : 0826 08 08 95
Internet : www.pole-emploi.fr

Guides des appuis 2009-3:Guides des appuis  27/10/09  10:01  Page 132



apprentis, les salariés titulaires d’un
contrat initiative emploi (CIE), d’un
contrat d’avenir, d’un contrat
d’accompagnement dans l’emploi
(CAE), d’un contrat d’insertion
revenu minimum d’activité (CI-RMA),
d’un contrat de professionnalisation
lorsqu’il est conclu à durée
déterminée ou pendant toute la durée
de l’action de professionnalisation
lorsqu’il est conclu à durée
indéterminée, ainsi que les salariés
mis à disposition par une entreprise
de travail temporaire. 

Pour une entreprise créée entre le
1er janvier et le 30 novembre 2008,
l’effectif est apprécié dans les
conditions définies aux deux alinéas
précédents en fonction de la
moyenne des effectifs de chacun
des mois d’existence. 

Pour une entreprise créée entre le
1er décembre 2008 et le 31
décembre 2009, l’effectif est
apprécié à la date de sa création.
Pour la détermination de la
moyenne des effectifs, les mois au
cours desquels aucun salarié n’est
employé ne sont pas pris en compte.

MODALITÉS

Pour que l’entreprise puisse
bénéficier de l’aide, l’embauche du
salarié doit avoir lieu à compter du
4 décembre 2008 : 
• sous contrat à durée indéterminée

(CDI),

L’Aide à l’embauche pour 
les très petites entreprises (ATPE) e
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OBJECTIF

Il s’agit d’une aide exceptionnelle,
inscrite dans le Plan de relance de
l’économie annoncé par le Président
de la République, destinée à soutenir
l’embauche dans les très petites
entreprises. Toute embauche sera
totalement exonérée de charges
patronales pour un salarié au SMIC
en 2009.

BÉNÉFICIAIRES

Elle est versée à tous les employeurs
du secteur concurrentiel et associations,
éligibles à la réduction générale de
cotisations sociales patronales sur
les bas et moyens salaires et qui
emploient moins de 10 salariés.

L’effectif de l’entreprise est
apprécié au 30 novembre 2008,
tous établissements confondus, en
fonction de la moyenne, au cours
des onze premiers mois de 2008,
des effectifs déterminés chaque
mois. Pour la détermination des
effectifs du mois, il est tenu compte
des salariés titulaires d’un contrat
de travail le dernier jour de chaque
mois, y compris les salariés absents,
conformément aux dispositions des
articles L. 1111-2, L. 1111-3 et L.
1251-54 du code du travail. Ainsi
sont pris en compte tous les salariés
sous contrat au dernier jour de
chaque mois, y compris les salariés
absents. Ne sont donc pas retenus
dans le calcul de l’effectif les

exonérations
primes - subventions
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jusqu’à 1,6 fois le SMIC. Toute
embauche au niveau du SMIC est
donc totalement exonérée de charges
patronales. Le montant de l’aide
s’élève à environ 185 euros par mois
pour un salarié au niveau du SMIC
à plein temps sur la base de la durée
légale de 35 heures hebdomadaires. 

L’aide n’est pas cumulable avec :
• une embauche en contrat aidé

(CIE, contrat d’avenir, contrat
d’insertion par l’activité
économique, entreprises
adaptées, contrat d’apprentissage,
contrat d’accès à l’emploi, contrat
d’insertion-revenu minimum
d’activité, etc.).

L’aide de l’Etat est versée : 
• pour les périodes d’emploi du 1er

janvier 2009 au 31 décembre
2009 ;

• trimestriellement, à terme échu,
dans le mois suivant la réception
de la déclaration d’actualisation
trimestrielle remplie et signée par
l’employeur et adressée à Pôle
emploi services dans les trois
mois qui suivent le trimestre pour
lequel l’aide est demandée. 

Sur la déclaration d’actualisation
trimestrielle, l’entreprise doit
préciser, pour chaque mois du
trimestre, la rémunération mensuelle
brute hors heures supplémentaires
ou complémentaires ainsi que la
rémunération mensuelle brute
soumise à cotisations sociales
(rémunérations brutes y compris les
heures supplémentaires et
complémentaires). 

L’Aide à l’embauche pour les très petites entreprises (ATPE)

• sous contrat à durée déterminée
(CDD) pour une durée supérieure
à un mois.

Est considéré comme une embauche
à compter du 4 décembre 2008, le
renouvellement d’un CDD pour une
période supérieure à un mois ou la
transformation d’un CDD en CDI. La
demande du bénéfice de l’aide à
l’embauche est envoyée par
l’employeur à Pôle emploi services.

De plus, l’entreprise : 
• ne doit pas avoir procédé dans les

six mois qui précèdent l’embauche
à un licenciement économique sur
le poste pourvu par le recrutement,
ou rompu un contrat de travail avec
le même salarié dans les six mois qui
précèdent la période de travail au
titre de laquelle l’aide est demandée ;

• doit être à jour de ses obligations
déclaratives et de paiement à
l’égard des organismes de
recouvrement des cotisations et
contributions de sécurité sociale
ou d’assurance chômage.

NATURE DE L’AIDE

Cette aide est cumulable avec les
exonérations de charges existantes.
Elle compense intégralement les
charges patronales au niveau du
SMIC, et les compense en partie

exonérations
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relevant de l’économie sociale et
solidaire. Le public éligible doit être
de niveau V ou infra ou bien
concerner une personne en situation
de handicap. Un volet
accompagnement est mobilisable
par la structure en vue de la
pérennisation du poste. Une aide à
la formation est revalorisée et peut
atteindre 3 000 € maximum par
salarié. 

- 2/ Une aide au poste accordée aux
structures relevant de l’Insertion par
l’Activité Economique (I.A.E.). Cette
aide est différente selon la nature
de la S.I.A.E.

• Pour les Associations
Intermédiaires : l’aide régionale
est une aide au poste de 2 000 €
maximum par an sur la base d’un
équivalent temps plein de 1 600
heures de mise à disposition.

• Pour les Entreprises d’insertion et
pour les régies de quartier : l’aide
régionale au poste est de 10 000
€ par an et par CDDI (sur la base
d’un temps plein). 

• Pour les Ateliers et chantiers
d’insertion : l’aide régionale est
une aide au poste de 2 000 €
maximum par pan sur la bas de
26 heures par semaine. 

• Les « Emplois-tremplin projet » : un
soutien de la vie associative dans
son rôle d’utilité sociale et dans le
cadre de priorités régionales
étendues. 

Les Emplois-tremplins insertion
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OBJECTIF

Les « Emplois-tremplins » sont
destinés aux associations, afin de
répondre à des besoins émergents
ou non satisfaits et d’apporter à la
population des services d’utilité
sociale et/ou environnementale.

Le programme régional des
Emplois-tremplin poursuit les
objectifs suivants : 

• Accompagnement vers l’emploi des
publics rencontrant des difficultés
d’insertion professionnelle,

• Appui aux politiques régionales, 
• Soutien aux associations et à

l’économie sociale et solidaire.

MODALITÉS

La délibération n° CR 92-38 a créé
trois familles distinctes d’Emplois-
tremplin :

• Les « Emplois-tremplin insertion » :
une famille d’Emplois-tremplin
tournée vers les publics en
difficulté.

Afin de favoriser le retour à l’emploi
de personnes de bas niveau de
qualification ou en difficultés
d’insertion, cette famille d’Emplois-
tremplin correspond à deux
catégories différentes : 

- 1/ Le financement sur 6 ans, à
hauteur de 15 000 € par an de la
création de C.D.I. pour les
associations ou autres structures

exonérations
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et sans condition d’âge et sans
emploi :

• les personnes handicapées,
• les bénéficiaires de l’allocation

pour parent isolé,
• les bénéficiaires de l’allocation

veuvage, 
• les personnes domiciliées dans les

quartiers prioritaires au titre de la
Politique de la Ville,

• les allocataires du RMI,
• les allocataires de l’ASS. 

• Les « Emplois-tremplin créateurs » :
pour un parcours sécurisé du
créateur d’entreprises à haut
potentiel. 

Il s’agit de permettre aux porteurs
de projet de création d’entreprise à
haut potentiel issus des quartiers
prioritaires au titre de la politique
de la ville de bénéficier d’un
parcours sécurisé de création. 

• Une aide régionale de 15 000 €
maximum pour une durée
maximum d’un an permettra le
versement d’indemnité au porteur
de projet, futur créateur
d’entreprise à haut potentiel. 

• Le futur créateur devra bénéficier
du statut C.A.P.E. et sera
accompagné par une structure
spécialisée qui sera sélectionnée
suite à un appel à projet.

Les Emplois-tremplins insertion

Il s’agit de venir en appui à la
création d’emplois pérennes dans le
milieu associatif favorisant
l’émergence, le maintien ou le
développement d’activités d’utilité
sociale. 
• Le financement sur 6 ans de la

création de C.D.I. pour les
associations ou autres structures
relevant de l’économie sociale et
solidaire ; l’aide régionale est de
15 000 € les trois premières
années puis elle passe à 12 000
€ la 4ème, 11 000 € la 5ème et 10
000 € la 6ème année. Un volet
accompagnement est mobilisable
par la structure en vue de la
pérennisation du poste. Une aide
à la formation facultative. 

• Des critères de public
pratiquement inchangés. Sont
éligibles au dispositif : 

• les jeunes sans emploi de 16 à
moins de 27 ans,

• les demandeurs d’emplois de 45
ans et plus,

exonérations
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• Aider à l’adaptation des
compétences, des qualifications,
la construction ou l’actualisation
des certifications ;

• Accompagner l’accès à la
Validation des Acquis de
l’Expérience (V.A.E.) ;

• Prendre en compte l’égalité
professionnelle entre les femmes
et les hommes, ainsi que l’égalité
des chances ;

• Soutenir la mise en place d’un
observatoire prospectif des
métiers et des qualifications.

BÉNÉFICIAIRES

• Organisations professionnelles et
interprofessionnelles,

• Structures porteuses d’un projet
collectif d’entreprises,

• Structures de gouvernance de
pôle de compétitivité,

• Chambres consulaires,
• Comités de bassin d’emploi…

OPÉRATIONS ÉLIGIBLES

Contrat d’Etudes Prospectives (CEP) :

Réalisation d’études visant à établir :
• Un diagnostic économique et

social de l’entreprise,
• Des hypothèses dévolution à court

et moyen terme,
• Des préconisations d’actions pour

Les Engagements de Développement de
l’Emploi et des Compétences (EDEC)
Le volet prospectif : Contrat d’Etudes
Prospectives (CEP) et appui technique
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OBJECTIFS

• Accompagner l’effort de formation
des entreprises qui mettent en
place un plan de formation en
progrès par rapport à leurs
pratiques habituelles ;

• Prévenir les risques d’inadaptation
à l’emploi des actifs occupés ;

• Répondre aux besoins de
développement des compétences
des salariés comme des
entreprises ;

• Permettre aux partenaires sociaux
et aux pouvoirs publics, de mieux
anticiper les changements et
d’orienter leur politique et leurs
décisions  en matière de gestion
des ressources humaines, de
développement de l’emploi et des
compétences sur un secteur
d’activité et/ou territoire ;

• Aider à la structuration des
politiques de ressources humaines
de branche ou de l’interprofession
sur les territoires ;

• Prendre en compte les questions
d’attractivité (difficultés de
recrutement, fidélisation des
salariés sur une branche, un
secteur ou un territoire) ;

• Maintenir en activité des salariés
en seconde partie de carrière ;

• Sécuriser les parcours
professionnels ;

exonérations
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A titre exceptionnel, l’aide de l’Etat
peut représenter 80 % maximum
des coûts du projet d’appui
technique, dans la limite de 
60 000 €.

PROCÉDURE

Le volet prospectif d’EDEC (CEP,
appui technique) doit faire l’objet
d’un accord-cadre signé par l’Etat
et les organisations professionnelles
et syndicales représentatives dans
un/ou plusieurs secteurs d’activités
ou sur un territoire.

L’accord-cadre doit :

• Préciser les objectifs généraux et
spécifiques du projet ADEC, le
champ d’application, les publics
et actions prioritaires, les actions
éligibles, les modalités nationales
et régionales de mise en œuvre,
les mesures d’accompagnement à
la mise en œuvre du projet, les
dispositions financières prises par
chaque partenaire, les modalités
de suivi et de pilotage de
l’opération, la durée de validité et
les possibilités de modifications
éventuelles du contenu de
l’accord,

• Prévoir un comité de pilotage de
l’opération, en définir la
composition et le rôle,

• Mandater un organisme relais
pour assurer la gestion de
l’opération.

Les Engagements de Développement de l’Emploi 
et des Compétences (EDEC) - Le volet prospectif : 
Contrat d’Etudes Prospectives (CEP) et appui technique

accompagner les évolutions de
l’emploi et des compétences.

Appui technique : Diagnostic
sectoriel ou territorial sur :
• Les difficultés de recrutement

d’un secteur et/ou une branche,
• La gestion des âges sur un

territoire,
• Les nouveaux besoins en

compétences sur un territoire en
évolution…

MONTANT DE L’AIDE

L’aide de l’Etat est négociée au cas
par cas par les partenaires. Elle
représente 50 % maximum des
coûts prévisionnels des intervenants
externes chargés de l’étude, ce taux
étant diminué en présence d’autres
co-financeurs.
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DÉPENSES ÉLIGIBLES

Dépenses d’ingénierie :
Ces dépenses portent sur la
construction de démarches, d’actions
ou d’outils visant le développement
de l’emploi et des compétences pour
les publics ciblés des projets d’ADEC.
Elles correspondent généralement à
des dépenses externes.

Dépenses de réalisation :
Elles concernent des actions entrant
dans le périmètre du projet ADEC et
bénéficiant directement aux publics
ciblés. Ces actions, diversifiées,
relèvent de l’amont et de l’aval de
la formation, des actions visant au
développement de l’emploi et des
compétences ou relevant de démarches
de gestion prévisionnelle de
l’emploi et des compétences (GPE).

Dépenses d’accompagnement :
Ces dépenses visent les actions
conduites par les partenaires
professionnels ou territoriaux et les
organismes relais désignés par eux
afin de faciliter la mise en œuvre
des projets. Ces actions peuvent
être réalisées directement par ces
structures ou être confiées par eux à
un prestataire extérieur.

Les Engagements de Développement
de l’Emploi et des Compétences
(EDEC) - Le volet déploiement de
l’action : Action de Développement de
l’Emploi et des Compétences (ADEC)

e
m

p
lo

i -
fo

rm
a
ti
o
n

OBJECTIFS

• Anticiper les mutations économiques,
sociales et démographiques en
réalisant des actions concertées
dans les territoires ;

• Anticiper les conséquences en
matière d’emploi et de
compétences des mutations
économiques, sociales et
démographiques en réalisation
des actions concertées dans les
territoires pour permettre aux
actifs occupés de faire face aux
changements à venir ;

• Permettre aux actifs occupés
(salariés et non salariés comme
les artisans, les chefs de
TPE/PME, les agriculteurs), en
particulier ceux des PME, de faire
face aux changements à venir et
de sécuriser ainsi leurs
trajectoires professionnelles.

BÉNÉFICIAIRES

• Organisations professionnelles et
interprofessionnelles,

• Structures porteuses d’un projet
collectif d’entreprises,

• Structures de gouvernance de
pôle de compétitivité,

• Chambres consulaires,
• Comités de bassin d’emploi…

exonérations
primes - subventions
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l’acccord-cadre. Les organisations
professionnelles ne peuvent être
désignés comme organisme relais.
Des financements européens, et
principalement le Fonds Social
Européen (FSE), pourront être
mobilisés en complément des
autres financements publics.

PROCÉDURE

Le volet prospectif d’EDEC (CEP,
appui technique) doit faire l’objet
d’un accord-cadre signé par l’Etat
et les organisations professionnelles
et syndicales représentatives dans
un/ou plusieurs secteurs d’activités
ou sur un territoire.

L’accord-cadre doit :
• Préciser les objectifs généraux et

spécifiques du projet ADEC, le
champ d’application, les publics
et actions prioritaires, les actions
éligibles, les modalités nationales
et régionales de mise en œuvre,
les mesures d’accompagnement à
la mise en œuvre du projet, les
dispositions financières prises par
chaque partenaire, les modalités
de suivi et de pilotage de
l’opération, la durée de validité et
les possibilités de modifications
éventuelles du contenu de l’accord,

• Prévoir un comité de pilotage de
l’opération, en définir la
composition et le rôle,

• Mandater un organisme relais pour
assurer la gestion de l’opération.

Les Engagements de Développement de l’Emploi
et des Compétences (EDEC) - Le volet déploiement
de l’action : Action de Développement de l’Emploi
et des Compétences (ADEC)

Dépenses de rémunération :
Ces dépenses ne font généralement
pas l’objet de l’aide de l’Etat.
Toutefois, à titre exceptionnel, une
telle aide peut être accordée pour
les seules actions du projet qui
visent à anticiper ou accompagner
des mobilités professionnelles
externes et qui correspondent à des
situations particulièrement
sensibles au regard de l’emploi :
personnes de plus de 45 ans, de
premier niveau de qualification et
appartenant à des entreprises de
moins de 250 salariés.

MONTANT DE L’AIDE

Le financement de l’Etat est mis en
place par subvention au bénéfice
d’un organisme-relais mandaté par
le partenariat signataire de

exonérations
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CONTACTS

DIRECTION DEPARTEMENTALE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI
ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE (D.D.T.E.F.P)
Mme Sophie ALGALARRONDO
Immeuble Atrium
3 Boulevard de l’Oise
95014 CERGY PONTOISE Cedex
Tel. : 01 34 35 48 61
Fax : 01 30 30 37 23
E-mail : sophie.algalarrondo@dd-95.travail.gouv.fr
Internet : www.travail-solidarite.gouv.fr

POLE EMPLOI
Tel. : 0826 08 08 95
Internet : www.pole-emploi.fr
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• Les aides à l'apprentissage
Faciliter l'accès à l'entreprise des
jeunes handicapés (moins de 30
ans) par la voie de l'apprentissage.

• Aide à l'embauche d'un
collaborateur handicapé issu du
milieu protégé ou adapté
Favoriser le recrutement par des
entreprises du milieu ordinaire de
personnes handicapées sortant
d’un établissements ou service
d'aide par le travail (ESAT) ou
d’une entreprise adaptée (EA).

• Aide à l'emploi
Aider les entreprises à compenser
les charges induites par l’emploi
de salariés lourdement
handicapés.

• L'aide au tutorat
Recourir à un tuteur, interne ou
externe à l'entreprise, pour
préparer et assurer l'intégration
d'un salarié handicapé à son poste
ou le suivi d'un stagiaire
handicapé pendant sa formation.

• Les aides à la formation
professionnelle
Permettre aux personnes
handicapées d'acquérir les
connaissances et les compétences
nécessaires pour exercer un
métier, accéder à un emploi ou le
conserver.

Les Aides et services pour l’insertion
professionnelle des personnes
handicapées
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OBJECTIF

Développer l'emploi des personnes
handicapées.

BÉNÉFICIAIRES

Les entreprises de droit privé.

MODALITÉS

Toutes ces aides sont présentées
exhaustivement et en détails sur le
site de l’Agefiph : www.agefiph.fr

• La prime à l'insertion et la prime
contrat durable
Encourager les entreprises à
recruter des personnes
handicapées dans des emplois
durables et favoriser l'accès à
l'emploi des personnes
handicapées allocataires des
minima sociaux.

• La prime initiative emploi
Aider les entreprises à recruter
des personnes handicapées
rencontrant des difficultés
particulières d’insertion sociale et
professionnelle.

• Les aides au contrat de
professionnalisation
Faciliter l'accès des personnes
handicapées à l'entreprise par le
contrat de professionnalisation.

exonérations
primes - subventions
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L’Agefiph finance également de
nombreux dispositifs à destination
des entreprises souhaitant insérer et
maintenir dans l’emploi des
personnes handicapées au sein de
leur entreprise :

Mobilisation du monde économique :
Information et sensibilisation sur
l'emploi de personnes handicapées
SAMETH : Services d'Appuis aux
entreprises pour le Maintien dans
l'Emploi (pour la recherche de
solutions et la mise en œuvre du
maintien dans l'emploi) (...)

Les Aides et services pour l’insertion professionnelle
des personnes handicapées

• L'aide à l'adaptation des situations
de travail
Compenser la situation de
handicap de la personne en
aménageant son poste, son outil
de travail ou bien en adaptant
l'organisation du travail.

• L'aide au maintien dans l'emploi
Maintenir dans l'emploi les
salariés dont le handicap survient
ou s'aggrave ainsi que les
travailleurs indépendants
handicapés.

• L'aide à la mise en place d'une
politique d'emploi
Aider les entreprises à intégrer
l'emploi des personnes
handicapées dans la gestion de
leurs ressources humaines et à
élaborer des plans d'actions.

exonérations
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CONTACT

AGEFIPH Délégation Régionale Île-de-France
192 Avenue Aristide Briand
92226 BAGNEUX Cedex
Tél. : 0811 37 38 39
Fax : 01 46 11 01 52
Internet : www.agefiph.fr
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Entrepreneur individuel ou 
Auto-entrepreneur,

- Détenir à la création, au moins
50% du capital seul ou en famille
(pour une société).

MODALITÉS

• Accueil, Accompagnement et
Suivi à la création d’activité de
personnes handicapées, réalisés
par des prestataires-conseil
spécialisés.

• Participation au financement de
la Formation à la gestion dans la
limite de 250 heures.

• Subvention à la création
d’activité, d’un montant maximum
de 12 000 € en complément d’un
cofinancement minimum de 
1 525 €.

• Financement d’une Micro-assurance
dite « Trousse de Première
Assurance » pendant 3 ans.

• Prise en charge d’une Garantie
bancaire de 1er niveau et
l’intermédiation bancaire pour
faciliter l’accès des créateurs au
crédit bancaire. 

L’Aide à la création d’activité
des personnes handicapées e
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OBJECTIF

• Favoriser les initiatives des
personnes handicapées qui créent
leur emploi en accédant à une
activité non salariée,

• Sécuriser les parcours de création
d’activité des demandeurs
d’emploi bénéficiaires de
l’obligation d’emploi,

• Augmenter le taux de
pérennisation des entreprises
aidées par l’Agefiph.

BÉNÉFICIAIRES

Il faut être Bénéficiaire de l’article 
L 5212-13 du code du travail, 
c’est-à-dire être titulaire d’une :

- Reconnaissance de la Qualité de
Travailleur Handicapé (RQTH), 

- Rente attribuée à une victime d’un
Accident du travail ou d’une
Maladie Professionnelle pour une
Incapacité Partielle Permanente
égale ou supérieure à 10%,

- Pension d’invalidité (réduction de
2/3 minimum de la capacité de
travail),

- Pension de guerre (militaires et
assimilés),

- Allocation Adulte Handicapé
- Carte d’invalidité.

Il faut également être :

- Demandeur d’emploi (sauf pour le
statut d’auto-entrepreneur),

- Futur dirigeant de société,

exonérations
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CONTACT

AGEFIPH Délégation Régionale Île-de-France
192 Avenue Aristide Briand
92226 BAGNEUX Cedex
Tél. : 0811 37 38 39
Fax : 01 46 11 01 52
Internet : www.agefiph.fr
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primes - subventions 
exonérations 

La prime à la création d’emploi pour les 
entreprises de Cergy-Pontoise  

C’est dans le cadre d’une opération de 
revitalisation que la Société ABB apporte 
son soutien financier pour la création 
d’emplois sur le territoire de la 
Communauté d’Agglomération de Cergy-
Pontoise. 

Ce dispositif de prime à l’emploi s’inscrit 
dans ce contexte de revitalisation. 

D’une durée de trois ans, ce programme a 
pour objectif de soutenir le développement 
d’entreprises de l’Agglomération de 
Cergy-Pontoise en accompagnant des 
projets concourrant à la création d’emploi 
ou favorisant le maintien d’emploi dans le 
cadre d’un redéploiement de la stratégie. 

• Etre implantée sur le territoire de 
l’Agglomération de Cergy-Pontoise 
(siège social ou établissement 
secondaire) ou dans sa proximité 
immédiate, 

• Avoir un effectif inférieur à 250 salariés 
sur le site concerné par le projet, 

• Etre positionnée sur les secteurs 
d’activités suivants : industries, 
services aux entreprises, BTP, 
transport - logistique, entreprises de 
services à la personne, 

• Disposer au moins d’un bilan et être à 
jour des obligations légales. 

Les emplois éligibles sont :  

• CDI à temps plein ou partiel, 
• CDD de plus de 6 mois à temps plein ou 

partiel. 

Sont exclus : les contrats aidés, les contrats 
en alternance à l’exception du contrat de 
professionnalisation senior, les CDD dont la 
durée est inférieure à 6 mois, les CDD dont 
le motif est le remplacement d’un salarié 
absent ou dont le contrat de travail est 
suspendu. 

Le montant de l’aide est fixé à 4 000 € par 
emploi créé et plafonné à 5 emplois créés 
par entreprise selon les modalités suivantes 
et après acception du dossier : 

• un premier versement de 50 % du 
montant de la prime au terme de la 
période d’essai réussie du collaborateur, 
renouvellement compris, en CDD ou 
CDI, 

• le solde au terme des 6 mois en 
référence à la date d’embauche pour les 
contrats à durée déterminée et pour les 
contrats en CDI dont la période d’essai 
initiale n’a pas donné lieu à 
renouvellement, 

• le solde selon les situations en cas de 
renouvellement de la période d’essai 
pour les contrats à durée indéterminée. 

PRÉSENTATION 

ÉLIGIBILITÉ 

CONDITIONS FINANCIÈRES 
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La décision du comité d’engagement sera 
souveraine, n’est pas tenue d’être motivée 
et ne pourra faire l’objet d’aucun recours. Le 
comité d’agrément se réunira une fois par 
mois. 

La demande devra être complétée d’une
attestation sur l’honneur certifiant que 
l’entreprise est à jour de ses obligations 
légales. 

La prime à la création d’emploi pour les 
entreprises de Cergy-Pontoise  

Pour bénéficier du dispositif, un dossier de
candidature devra être transmis à la MIFE
VAL D’OISE qui instruira le dossier. 

Chaque projet sera soumis à un comité
d’engagement, qui aura pour mission de
juger de sa validité. 

Les critères d’attribution de la prime à
l’emploi seront en fonction de la pertinence
de la demande au regard de la valeur
ajoutée pour l’entreprise de l’emploi créé.
Une attention particulière sera portée aux
intentions d’embauche concernant les 
publics demandeurs d’emploi et sénior. 

La décision du comité d’engagement sera 
souveraine, n’est pas tenue d’être motivée 
et ne pourra faire l’objet d’aucun recours. Le 
comité d’agrément se réunira une fois par 
mois. 

La demande devra être complétée d’une
attestation sur l’honneur certifiant que 
l’entreprise est à jour de ses obligations 
légales. 

Le dossier complet devra comporter : 

• un extrait KBIS de moins de 3 mois, 
• un RIB au nom de l’entreprise, 
• les derniers bilans et comptes de 

résultat, 
• le dossier de demande de prime dûment 

complétée. 

PROCÉDURE 

COMPOSITION DU DOSSIER 

CONTACT 
 
MIFE VAL D’OISE - ASSOCIATION AVEC 
Mme Rose MAZEAS 
18 rue de la Bastide 
95802 CERGY-PONTOISE cedex 
Tél : 01 34 41 70 74 
Fax : 01 30 32 46 28 
E-mail : aidexport@ubifrance.fr 
Internet : r.mazeas@cergypontoise.reseau-idf.org 




